
Peut-on adapter temporairement les horaires lors d'une reprise
d'activité progressive ?

Réponse courte

Oui, il est possible d'adapter temporairement les horaires lors d'une reprise d'activité progressive au Luxembourg.

Cette adaptation doit être demandée par le salarié, sur présentation d'un certificat médical validé par le médecin-

conseil de la CNS, et nécessite l'accord écrit de l'employeur.

L'adaptation des horaires doit respecter les recommandations médicales, être formalisée par écrit et ne peut excéder

12 semaines consécutives, renouvelables une fois sur avis médical. Toute modification ultérieure requiert un nouvel

accord écrit et une validation médicale. L'employeur doit garantir l'égalité de traitement et motiver par écrit tout refus

d'adaptation.

Définition

La reprise d'activité progressive correspond à la situation dans laquelle un salarié, après une période d'incapacité

de travail médicalement constatée, reprend son emploi à temps partiel sur prescription médicale. Cette mesure

vise à faciliter la réintégration professionnelle du salarié en adaptant temporairement ses horaires et sa charge de

travail, tout en assurant un accompagnement adapté à son état de santé.

L'adaptation temporaire des horaires consiste à modifier, pour une période déterminée, l'amplitude ou la

répartition du temps de travail du salarié concerné. Cette adaptation doit répondre à des besoins médicaux

identifiés et permettre une reprise progressive, dans le respect des prescriptions du médecin traitant et du

médecin-conseil de la Caisse nationale de santé (CNS).

Conditions d’exercice

L'adaptation temporaire des horaires dans le cadre d'une reprise progressive d'activité est strictement encadrée par

le Code du travail luxembourgeois. Elle ne peut être mise en œuvre qu'à la demande expresse du salarié, sur

présentation d'un certificat médical détaillé établi par le médecin traitant et validé par le médecin-conseil de la CNS.

L'accord écrit de l'employeur est obligatoire. La durée maximale de la reprise progressive est de 12 semaines

consécutives, renouvelable une fois sur avis médical motivé. L'adaptation des horaires doit être conforme aux

recommandations médicales et ne peut porter atteinte à la santé ou à la sécurité du salarié. L'égalité de traitement et

l'absence de discrimination doivent être garanties tout au long de la procédure.
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Modalités pratiques

Le salarié adresse sa demande de reprise progressive d'activité, accompagnée du certificat médical, simultanément

à l'employeur et à la CNS. L'employeur examine la possibilité d'adapter temporairement les horaires en tenant

compte des nécessités de l'entreprise et des préconisations médicales.

L'accord sur l'adaptation des horaires est formalisé par écrit, précisant la durée, la quotité de travail, la répartition des

horaires et les modalités de suivi. Pendant la période d'adaptation, le salarié perçoit une rémunération proportionnelle

au temps de travail effectué, complétée par une indemnité de la CNS pour la partie non travaillée. Toute modification

ultérieure des horaires nécessite un avenant écrit et une nouvelle validation médicale. La traçabilité des échanges et

décisions doit être assurée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'instaurer un dialogue régulier entre le salarié, l'employeur et le médecin du travail afin de

déterminer les horaires les plus adaptés à la situation individuelle. L'employeur doit veiller à ce que l'adaptation

temporaire des horaires ne génère ni surcharge de travail ni discrimination à l'encontre du salarié concerné.

Un suivi périodique de l'évolution de la reprise progressive, en lien avec le service de santé au travail, permet

d'ajuster les modalités si nécessaire. Il est conseillé de documenter l'ensemble des échanges, décisions et

validations médicales afin d'assurer la traçabilité et la conformité de la procédure, conformément aux obligations de

documentation et de justification prévues par le Code du travail.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (modalités de modification du contrat de travail)

Article L.121-6-1 (reprise progressive d'activité après incapacité)

Article L.251-1 et suivants (protection contre le licenciement en cas d'incapacité)

Article L.241-1 (égalité de traitement et non-discrimination)

Circulaire de la Caisse nationale de santé relative à la reprise progressive du travail après incapacité

Jurisprudence nationale sur l'obligation d'examen de bonne foi des demandes d'adaptation et sur

l'aménagement raisonnable

L'employeur doit motiver par écrit tout refus d'adaptation temporaire des horaires. Un refus non justifié ou discriminatoire expose

l'employeur à un risque de contentieux pour non-respect de l'obligation d'aménagement raisonnable et d'égalité de traitement,

conformément aux articles L.241-1 et L.121-6-1 du Code du travail.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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